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LETTE DBPEE DU 22 F'EVRIER 1979, ADRESSEJ-, AU PFESIDENT DU CCKZZL DE 
SECURITE PAR LE REPRESmTANT PERMANENT ODJOZUT DU JAPON AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, je tiens $ vous faire savoir que le Gouvernement 
japonais souhaite vivement que, compte tenu de la situation actuelle en Indolhine, 
une réunion du Conseil de shurité consscrée ii ce sujet soit convoqui;e aussitôt 
que possible de façon a permettre au Conseil de sécurit% d'exercer la responsabilitb 
principale qui est la sienne en ce qui concerne le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plhiyotent iaire 

Représentant permanent adjoint du Japon 
srès de 1'0rRanisation des 
1Jation.s Unies, 

(Si-é) Seiya NISHIDA 
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